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Atteinte du projet de décret « RIVAGE » au principe fondamental du droit d'appel
Question écrite n° 11975

Texte de la question

M. Philippe Schreck interpelle M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les effets délétères que pourrait
avoir la mise en œuvre du décret « Rationalisation des instances en voie d'appel pour en garantir l'efficience »,
dit « RIVAGE », actuellement à l'état de projet. La note de cadrage adressée en réponse aux avis
récriminatoires des professionnels du droit n'a aucunement rassuré, bien au contraire. En effet, ce projet prévoit
notamment la hausse du taux de ressort de 5 000 à 10 000 euros, la hausse du taux de médiation obligatoire, le
constat de l'irrecevabilité des appels sans débat ni recours possible et l'exclusion du droit d'appel de certaines
matières, comme les obligations alimentaires et les baux commerciaux dont le loyer annuel est inférieur à 15
000 euros. M. le député rappelle à M. le ministre que la véritable façon de régler les différends entre les
justiciables est de juger au fond leur contentieux et non de rendre l'accès au juge et au double degré de
juridiction - qui constitue un droit fondamental - plus complexe et difficile, voire impossible. Il est rappelé que ce
double degré de juridiction doit demeurer un principe et ne peut de la sorte être relégué au rang des exceptions.
De plus, s'il entrait en vigueur, ce décret instituerait une justice inégalitaire et à double vitesse, au sein de
laquelle le droit d'appel ne serait ouvert qu'aux contentieux financièrement importants, privant d'un droit
fondamental les Français les plus modestes. De surcroît, exiger une autorisation préalable d'interjeter appel ou
déclarer un appel « manifestement irrecevable » sans débat contradictoire ni possibilité de recours semble
heurter des principes fondamentaux et contrevenir à celui de proportionnalité. Il lui demande donc, sinon de
renoncer à ce décret inique, de lui indiquer quelles mesures il compte prendre afin de relancer un véritable
dialogue avec les acteurs afin que les litiges en cause d'appel ne relèvent pas d'un privilège discrétionnaire et
n'obéissent pas à une seule logique statistique, mais bien à un impératif de jugement au fond.
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